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CREATION DE DEUX FOSSES ETANCHES POUR MISE AUX NORMES DE FUMIERE

CENTRE TECHNIQUE DE  LA RIVIERE 

 BEYSSAC   (19)

Objet :

Le Centre technique de  Beyssac (19) dispose de deux fumières, d’une surface respective de 50 m2 et 72 m2, qui sont actuellement  conçues sous la forme de fosses ouvertes, sans couverture ni collecte des jus.

De ce fait, elles ne répondent pas aux conditions  sanitaires prévues pour ce type d’équipement.

Nature de l’équipement à réaliser :


Il s’agit de créer, sous les fosses ouvertes actuelles ou à proximité immédiate, une fosse étanche enterrée pour chacune des fumières concernées.

Caractéristiques :



-Capacité : Sa capacité doit permettre de collecter les jus d’écoulement produits entre 2 vidanges, soit 4 mois au maximum (3 vidanges par an).

Les jus des fumiers stockés étant inexistants, ils se limitent à la percolation des eaux pluviales, soit  pour une pluviométrie printanière (mars à   Juin) de 300mm, l’équivalent de 0,3m3/M2

Fumière 1 dite de l’écurie neuve : 5X10 m Capacité  fosse : 15 m3
Fumière 2 dite des étalons
6/12m            Capacité fosse :  21M3.


-Dimension :A proposer par l’entreprise. 



-Nature des parois : à proposer par l’ entreprise mais la solution technique devra faire l’objet d’une validation par un bureau de contrôle (largeur des parois, ferraillage). La proposition précisera la manière de procéder à l’étanchéité des parois.



-Couverture : Elle sera conçue de manière à permettre une circulation avec un engin agricole de type tracteur, notamment pour pouvoir assurer une manutention du fumier (mise en tas, chargement..)



-Collecte des jus. Une forme de pente sera réalisée en sortie de fumière pour diriger les jus vers un regard de décantation à panier de dimension adaptée permettant d’éviter  l’écoulement des brins de paille dans la fosse proprement dite.



-Vidange : La fosse sera conçue avec un regard de vidange de 50cm par 50 cm et une forme de pente en fond de fosse permettant une vidange aussi complète que possible.


Variante :



L’entreprise pourra proposer toute adaptation permettant de réaliser  cet équipement avec la plus meilleure fonctionnalité.

Sujétions diverses :


Toutes sujétions de raccordement à la fumière  et aux abords immédiats

Evacuation des déblais :


Les déblais de creusement de la fosse ne pourront être tous utilisés sur place. Ils devront être évacués dans un rayon de 300m environ (remorque disponible pour assurer l’évacuation)

Délais de réalisation :





Travaux à réaliser avant la fin 2009

Délai pour transmettre la proposition :
18 septembre 2009

Personnes à contacter : 

Visites :           Mathieu TALLEUX CT de la Rivière 05 55 73 33 33/Port : 06 84 69 31 25
Autres renseignements :
Jean François CASTAN  06 73 84 93 36

Michel DOUCET
    06 07 56 89 81
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